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Article 1 – Objet et nature de la consultation 
La Commune d’Eyguières, représentée son Maire en exercice, procède à une consultation pour 
assurer en service public la gestion et l’exploitation d’une crèche, pour un accueil permanent et 
occasionnel des enfants de 0 à 6 ans, dans la limite de 60 enfants.  

- 1 section bébés : 8 ETP, soit 8 places 
- 2 sections de moyens : 12 ETP et 14 ETP, soit au total 26 places 
- 2 sections de grands : 12 et 14 ETP, soit au total 26 places. 

 
Les parents d’Eyguières sont très demandeurs d’une crèche parce qu’ils considèrent que l’enfant 
y est entouré d’une diversité de personnalités, toutes professionnelles et inscrites dans un travail 
d’équipe, qui garantit la qualité de l’activité.  
 
Le caractère institutionnel de la crèche rassure et le système de contrôle attaché à une Délégation 
de Service Public est destiné à renforcer la qualité de la prestation. 
 
La mission déléguée comprend essentiellement :  
 
- la gestion des installations et les activités en garantissant le caractère laïc et éducatif, en 
respectant les obligations légales en matière d’hygiène, de sécurité et de médecine préventive. 
 
- l’ouverture à tous les usagers individuels domiciliés sur la Commune sans aucune discrimination, 
en assurant la satisfaction des besoins des enfants et de leurs parents.  
 
- la prise en compte des enfants porteurs de handicap 
 
- le maintien en bon état du patrimoine mobilier et immobilier mis à sa disposition par la Commune 
d’Eyguières. 
 
- la mise en œuvre de toutes mesures contribuant à la valorisation de l’équipement collectif et des 
activités exercées par les enfants. Le délégataire devra veiller à ce que l’organisation des diverses 
activités contribue à l’épanouissement et au bien-être des enfants. 
 
- l'instauration d’une relation directe et privilégiée avec les parents. 
 
Conformément à la réglementation, les missions seront assurées aux risques et périls du 
délégataire. Pour assurer les missions, la Ville d’Eyguières tendra à faire pratiquer par le 
délégataire des tarifs abordables pour toutes les catégories sociales des usagers.  
 
La Ville d’Eyguières pourra verser une participation financière destinée à compenser les 
contraintes de service public qui figureront dans le cahier des charges. 
 
La convention de Service Public sera conclue pour 6 ans à partir du 1er septembre 2019 jusqu’au 
31 Août 2025. 
 
Les prestations débuteront le 1er Septembre 2019 ou à la date à laquelle sera rendu exécutoire le 
contrat de concession de service. 
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La Crèche est actuellement gérée par l’Association « LES CANAILLOUS », 115 rue Paulin Mathieu 
13430 EYGUIERES. Par délibération du 17 DECEMBRE 2018, le Conseil Municipal a adopté le 
principe de la gestion sous forme de délégation de service public. 
 
Article 2 – Déroulement de la procédure Appel à candidatures et offres 
Le contrat de concession est passé en application des dispositions de l’ordonnance n°2016-65 du 
29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et du décret n°2016-86 du 1er février 2016 
relatif aux contrats de concession. 
 
La procédure est « ouverte », les candidatures et offres devront être adressées en même temps. 
 
Au terme du délai de présentation des dossiers, la commission ouvrira les courriers électroniques 
contenant le dossier de candidature et l’offre. 
 
La commission procédera à l’analyse des candidatures et offres, formulera un avis et autorisera le 
Maire à négocier. 
 
Négociations et décision finale 
Au vu de l’avis de la commission, l’autorité habilitée à signer la convention ouvrira une phase de 
négociations avec le ou les candidats de son choix, conformément aux dispositions de l’article 46 
de l’ordonnance n°2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession et de l’article 

26 du décret n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession. 
 
Les candidats non invités à la négociation seront informés par écrit, par lettre recommandée avec 
accusé de réception. 
 
Au terme de ces négociations, l’autorité habilitée à signer la convention saisira l’assemblée 
délibérante du choix de l’entreprise auquel elle aura procédé. 
Cette dernière sera celle qui aura présenté la meilleure offre au regard de l’avantage global pour la 
Commune sur la base des critères de sélection des offres ci-dessous indiquées. 
 
Le Maire adressera au conseil municipal, au minimum 5 jours avant la séance, un rapport motivant 
le choix du concessionnaire. Il proposera au conseil municipal d’approuver ce choix ainsi que le 
contrat. 
 
Modification de détail du dossier de consultation 
Le concédant se réserve le droit d’apporter au plus tard 15 jours avant la date limite fixée pour la 
remise des dossiers des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats ayant 
retiré un dossier sur la plateforme électronique en seront avertis par le Maire. 
Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever de 
réclamations à ce sujet. Si la date fixée initialement pour la remise des offres est reportée, la 
disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date. 
 
Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de remise des offres. 
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Visite du site 
Une visite du site pourra être organisée sur rendez-vous, à la demande du candidat. Celui-ci 
prendra rendez-vous. 
 
Contenu du dossier de consultation 
Le dossier de consultation comporte les éléments suivants : 
- le présent règlement de consultation ; 
- le projet de contrat (cahier des charges) ; 
- la liste des effectifs à reprendre ; 
- la description des locaux. 
 
Article 3 – Modalités et conditions de remise des candidatures et des offres 
 
Les dossiers devront être rédigés en langue française et présentés en euros. 
 
a) Contenu du dossier 
 
1) Candidature 
La candidature devra comporter conformément à l’article 1411-1 modifié et suivants du CGCT : 
 
3.a.1.1) Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à 
l'inscription au registre du commerce ou de la profession : 
Liste et description succincte des conditions : Les candidats devront produire tous les documents 
permettant au concédant d'apprécier, sans ambiguïté, leur aptitude pour l’exploitation d’une 
crèche ou d’équipements dans le domaine socio éducatif et social. 
Renseignements et formalités à fournir pour évaluer si ces exigences sont remplies : 
- la forme juridique, la raison sociale, son activité principale et ses activités accessoires, 
- en cas de groupement, sa nature et le nom du mandataire, 
- les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat y compris, en cas de groupement, 
les habilitations nécessaires pour représenter les opérateurs économiques au stade de la passation 
du contrat, 
- une déclaration sur l'honneur et l'ensemble des documents prévus par l'article 19 du décret 
n°2016-86 du 1er février 2016 relatif aux contrats de concession. 
Les candidats remettront, notamment, les formulaires DC1 et DC2. 
 
3.a.1.2) Capacité économique et financière : 
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents 
requis : Renseignements et formalités à fournir pour évaluer si ces exigences sont remplies : 
- les comptes des trois derniers exercices disponibles, relatifs à la gestion d'activités sociales, 
-une attestation d'assurance couvrant la responsabilité professionnelle et mentionnant les 
activités du candidat et les garanties pour l'année 2019, 
- si le candidat présente à l’appui de sa candidature les éléments propres aux capacités 
financières d’une entreprise dont elle est la filiale, le candidat doit présenter tout élément 
permettant d’apprécier les relations et les garanties existantes, pour la concession objet du présent 
avis, entre le candidat et sa maison mère. 
En cas de groupement, les éléments ci-dessus doivent être présentés pour chacun des membres 
du groupement. 
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3.a.1.3) Capacité technique et professionnelle : 
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents 
requis : Il est exigé du candidat qu’il dispose d’une expérience professionnelle relative à la gestion 
de crèche ou d’équipements socio-éducatifs ou sociaux. 
Renseignements et formalités à fournir pour évaluer si ces exigences sont remplies : 
- les références professionnelles en matière de gestion d’équipements sociaux au cours des 
cinq dernières années. 
- une note circonstanciée démontrant la capacité du candidat à assurer le service public 
notamment la continuité du service et l’égalité des usagers 
 
2) Offre 
 
L’offre devra comporter : 
- le présent règlement de consultation, 
- le projet de contrat (cahier des charges) paraphé, daté et signé, sans modification, 
- un mémoire de présentation de l’organisation que le candidat se propose de mettre en œuvre 
pour satisfaire aux spécifications du cahier des charges, notamment pour assurer la continuité et 
la qualité du service (avec présentation des moyens humains et techniques mis en œuvre pour 
l’exploitation du service (y compris profils et qualifications)) 
- les budgets prévisionnels pour la durée du contrat, budgets à répartir par année calendaire. Ces 
budgets détailleront l’ensemble des dépenses et recettes et seront présentés sous forme de 
compte d’exploitation prévisionnel 
- Les modalités de révision de la subvention communale 
- un projet d’établissement et de service comprenant un projet éducatif et social qui précisera 
les prestations d’accueil proposées, les conditions d’accueil des enfants handicapés ou malades, 
les compétences professionnelles mobilisées et les partenaires extérieurs (notamment médecins, 
psychologues…), les fonctionnalités des outils numériques (site internet, application…) 
- un exemplaire type de règlement intérieur qui précisera, notamment, la tarification 
complémentaire Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat. 
 

b) Conditions 
Les dossiers contenant candidature et offre devront être remis au plus tard le 18 avril 2019, 16h00. 
 
Les offres sont rédigées en langue française et libellées en euros. 
 

1. Modalités d’obtention du dossier de candidature 
 
Le dossier de candidature est téléchargeable sur la plateforme de dématérialisation. 
IMPORTANT : lors du téléchargement du dossier de consultation, il est impératif pour chaque 
entreprise soumissionnaire de s’inscrire sur la plateforme de dématérialisation. Elle y renseignera 
notamment sa dénomination sociale et son adresse électronique. 
L’ensemble des échanges inhérents à la consultation (ajout d’une pièce, envoi d’une liste de 
réponses aux questions reçues…) se fera uniquement via cette plateforme. 
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Le service en charge de la partie administrative et juridique de la consultation est : Le services des 
Marchés Publics. 
 
 

Le dossier de consultation est remis gratuitement à l’adresse électronique suivante : Les 
candidatures et offres devront être remises par voie dématérialisée via la plate-forme de 
dématérialisation des procédures marché : https://www.marches-publics.info 

Les Conditions Générales d’Utilisation (C.G.U) de la plate-forme AWS-Achat par les entreprises pour les 
opérations de retrait des DCE et de dépôt des plis sont communiquées en annexe du présent Règlement 
de Consultation. 
Il est à préciser que le choix du mode de transmission est irréversible : l’utilisation d’un mode de 
transmission différencié entre la candidature et l’offre n’est pas autorisée. 
Les conditions de présentation et de remise des plis électroniques sont similaires à celles exigées pour les 
réponses sur support papier. Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un 
accusé de réception électronique. 
Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 

 
 
Formats de documents 

En cas de transmission de documents par voie électronique, pour la candidature comme pour l’offre, les 
documents fournis doivent être dans l’un des formats suivants, sous peine d’irrecevabilité de l’offre : 

 Portable Document Format (*.pdf); 
 Applications bureautiques (*.doc, *.xls, *.ppt, *.odt , *.ods...); 
 Rich Text Format (*.rtf); 
 Données avec séparateurs (*.csv); 
 Images (*.jpg, *.gif, *.png); 
 Plans (*.dwg, *.dxf) 

 
Afin d’empêcher la diffusion des virus informatiques, les fichiers comportant les extensions suivantes ne 
doivent pas être utilisés par le soumissionnaire : *.exe, *.vbs, *.com, *.bat, *.scr, *.tar. 
Les fichiers dont le format est autorisé ne doivent pas contenir de macros. 
Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé 
n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est conseillé aux 
candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi. 
 

Outils requis pour faire une réponse électronique 
Pour être en mesure de déposer une candidature et une offre électronique, le candidat doit s’assurer de 
disposer sur son poste de travail des outils listés ci-dessous : 

 Une machine virtuelle Java (Java Runtime Environment J2SE). Ce logiciel est téléchargeable 
gratuitement à l’adresse suivante : http://www.java.com/fr/download/ 

 Un certificat de signature électronique permettant d’authentifier la signature du représentant de 
l’entreprise 

 
Types de certificat 

Les candidatures et les offres transmises par voie électronique sont signées au moyen d’un certificat de 
signature électronique d'un niveau de sécurité équivalent au RGS ** et *** comme précisé dans l’arrêté 
du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics, qui s’est substitué à l’arrêté 
du 28 août 2006.  
Il est de la responsabilité de l’entreprise de se procurer un certificat électronique afin de signer 
électroniquement sa candidature et son offre. 
Les types de certificat acceptés sont référencés par l’État sur le site Internet suivant : 

https://www.marches-publics.info/
http://www.java.com/fr/download/
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http://references.modernisation.gouv.fr/liste-des-offres 
 
 
 
Les soumissionnaires pourront signer au format CAdES, PAdES ou XAdES avant le dépôt, ou CAdES, PAdES 
pendant le dépôt 
 
Le pouvoir adjudicateur souhaite appeler l’attention des candidats sur le délai administratif demandé 
par les organismes de certification pour la délivrance de certificat de signature électronique. Il convient 
donc d’anticiper le plus possible la demande de certificat par rapport à la date limite de réception des 
offres. 
 

Signature du marché 
La signature électronique n’est pas obligatoire. 
Les documents transmis par voie électronique seront re-matérialisés après l’ouverture des plis. Les 
candidats sont informés que l’attribution pourra donner lieu à la signature manuscrite du marché papier. 
 

Copie de sauvegarde 
Conformément à l’arrêté du 14/12/2009 relatif à la dématérialisation des procédures de passation des 
marchés publics, les candidats peuvent transmettre, dans les délais impartis pour la remise des 
candidatures ou des offres, une copie de sauvegarde soit sur support physique électronique (CD-Rom, clé 
USB) soit sur support papier. 

 
Cette copie doit être remise sous pli scellé et doit comporter obligatoirement la mention lisible, « copie de 
sauvegarde » - la référence de la consultation et les coordonnées de l’entreprise. 
Cette copie de sauvegarde ne pourra être ouverte par la Personne Publique que : 
 

 lorsqu’un virus informatique est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie 
électronique;  

 lorsqu’une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique et n’est pas parvenue dans 
les délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la copie de sauvegarde soit parvenue dans les 
délais. 

 
Les plis contenant la copie de sauvegarde, non ouverts, seront détruits à l’issue de la procédure par le 
pouvoir adjudicateur. 

 
  

http://references.modernisation.gouv.fr/liste-des-offres-référencées
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* Modalités de remise des offres selon la procédure dématérialisée  
Pour pouvoir faire une offre électronique, l’entreprise doit s’assurer de répondre aux pré-requis 
techniques de la plateforme 
Le poste du candidat doit être compatible avec Java. 
Il est recommandé aux candidats de ne pas transmettre leur offre en « dernière minute » et de 
s'être assurés par un test préalable qu'ils maîtrisent bien le mode de fonctionnement de la plate-
forme. 
 
Avertissements 
Tout fichier constitutif de l’offre devra être traité préalablement par le soumissionnaire par un anti-
virus. En effet, la réception de tout fichier contenant un virus entraîne l’irrecevabilité de la 
candidature ou de l’offre. Le document électronique envoyé par un candidat dans lequel un virus 
informatique est détecté par la personne publique fait l'objet, par cette dernière, d'un archivage 
de sécurité sans lecture dudit document. Ce document est dès lors réputé n'avoir jamais été reçu 
et le candidat en est informé. 
 
Article 4 – Critères de sélection des offres 
Les critères de choix retenus pour l’analyse des offres sont les suivants : 
- Budget détaillé du service : 50 % 
- Valeur technique et méthodologique de la proposition : 25 % 
- Valeur du projet pédagogique et éducatif : 25 % 
 
Article 5 – Renseignements complémentaires 
Pour tout renseignement complémentaire d’ordre administratif ou technique concernant le 
dossier, les candidats pourront s’adresser à : 

Commune d’Eyguières 
Hôtel de ville - Rue du Couvent 13430 EYGUIERES 

Tél. 04 90 59 88 00 
 
Article 6 – Voie de recours 
Instance chargée des procédures de recours :  

Tribunal Administratif de Marseille 
22-24 rue Breteuil 

13281 Marseille cedex 6 
Tél : (+33) – 04.91.13.48.13 
Fax : (+33) 04.91.81.13.87 

Courriel : greffe.ta-marseille@juradm.fr 
 
 
 
 

mailto:greffe.ta-marseille@juradm.fr










AVIS DE CONCESSION 
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

POUR LA GESTION DE L’EXPLOITATION D’UNE CRECHE COMMUNALE 
 

SECTION 1 : POUVOIR ADJUDICATEUR 

Ville d’Eyguières 
Hôtel de ville 
Rue du couvent 
13430 Eyguieres 
Tél : 04.90.59.88.00 
Fax :  
 
Adresse mail du service marchés publics : service-marches.publics@mairie-eyguieres.fr  

 

SECTION 2 : OBJET DE LA CONCESSION 

 

2.1 – Intitulé de la concession 

Délégation de Service Public pour la gestion d’une crèche communale à Eyguières. 

 

2.2 – Description succincte 

Assurer pendant 6 ans à compter du 1er Septembre 2019 jusqu’au 31 Août 2025, l’exploitation 

du Service Public, la gestion des 60 places de la crèche « LES CANAILLOUS », 115 rue Paulin 

Mathieu 13430 Eyguieres. 

 

2.3 – Description des prestations 

- assurer pendant une durée de 6 ans la gestion de l’exploitation du Service Public de la crèche 

de 60 places « LES CANAILLOUS » 

- Assurer la continuité et la qualité du Service Public 

- Supporter les risques liés à l’exploitation du Service Public 

- L’accueil des enfants de 0 à 6 ans selon l’organisation suivante :  

• 1 section « bébés » de 8 places (soit 8 ETP) 

• 2 sections de « moyens » de 26 places (soit 12 ETP + 14 ETP) 

• 2 sections de « grands » de 26 places (soit 12 ETP + 14 ETP) 

 

mailto:service-marches.publics@mairie-eyguieres.fr
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- L’ouverture s’effectuera du lundi au vendredi de 7H30 à 18H30 (hors vacances et jours fériés) 

(à titre d’information les jours de fermeture de l’exercice 2018-2019 sont les suivants :  

- Du vendredi 21/12/2018 au mercredi 02/01/2019 au matin 

- Du lundi 15/04/2019 au mardi 23/04/2019 au matin 

- Le mercredi 01/05/2019 

- Le jeudi 30/05/2019 et le vendredi 31/05/2019 

- Le vendredi 02/08/2019 à 12H au Mardi 27/08/2019 au matin 

- Le jeudi 1/11/019 au vendredi 2/11/2019 

- Du lundi 23/12/2019 au vendredi 3/01/2020 inclus) 

 

- Le conventionnement avec les organismes de prestations familiales (Caf et autres) 
 
- Le respect de la politique petite enfance de la Ville d’Eyguières notamment les critères 
d’attributions des places 
 
- La facturation et l’encaissement des participations familiales 
 
- La fourniture du déjeuner et du goûter des enfants. Concernant les bébés nourris au biberon, 
les parents fourniront le lait adapté à leurs enfants. 

 

- La fourniture des couches. 
 
- L’élaboration d’un projet d’établissement (incluant le projet social et éducatif) 
 

2.4 – Critères d’attribution 

Les critères d’attribution sont définis dans le règlement de consultation. 

 

2.5 – Valeur plafond estimée pour la durée de la DSP 

1, 8 millions d’euros 

 

2.6 – Durée de la concession 

72 mois 

 

SECTION 3 : RENSEIGNEMENTS D’ORDRE JURIDIQUE, ECONOMIQUE, FINANCIER ET TECHNIQUE 
 
3.1 – Conditions de participation 

Habilitation à exercer l’activité professionnelle y compris les exigences relatives à l’inscription 

au registre du commerce. 
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- Documents permettant d’apprécier sans ambiguïté l’aptitude à gérer des équipements 

sociaux 

- La forme juridique, la raison sociale, les activités principales 

- En cas de groupement le nom du mandataire 

- Les pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat 

- Une déclaration sur l’honneur attestant qu’il ne fait l’objet d’aucune exclusion prévue aux 
articles 39 et 42 de l’ordonnance 2016-65 du 29 janvier 2016 
- Les certificats et documents prévus par les articles 20, 21, 39 et 45 de l’ordonnance précitée  
- Une lettre de candidature. 
 
3.2 – Capacité économique et financière 

Critère de sélection tels que mentionnés dans le règlement de consultation. 
- Bilans et comptes de résultats des trois derniers exercices… 
 
3.3 – Capacité technique et professionnelle 

Description succincte des critères de sélection, des informations et documents requis par le 

règlement de consultation 

- Les moyens humains et techniques dont le candidat dispose 

- Les références du candidat dans le domaine de la gestion des équipements sociaux 

- Tout élément permettant de juger l’aptitude du candidat à assurer l’activité technique et 

professionnelle 

 

SECTION 4 : PROCEDURE 

- Date de remise des dossiers de consultation :  

- Obtention du dossier de consultation : 

Le dossier de consultation est remis gratuitement à l’adresse électronique suivante : Les 

candidatures et offres devront être remises par voie dématérialisée via la plate-forme de 

dématérialisation des procédures marché : https://www.marches-publics.info 

Les Conditions Générales d’Utilisation (C.G.U) de la plate-forme AWS-Achat par les entreprises pour 

les opérations de retrait des DCE et de dépôt des plis sont communiquées en annexe du présent 

Règlement de Consultation. 

Il est à préciser que le choix du mode de transmission est irréversible : l’utilisation d’un mode de 

transmission différencié entre la candidature et l’offre n’est pas autorisée. 

Les conditions de présentation et de remise des plis électroniques sont similaires à celles exigées 

pour les réponses sur support papier. Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de 

réception et d’un accusé de réception électronique. 

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. 

 

 

https://www.marches-publics.info/
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Formats de documents 

En cas de transmission de documents par voie électronique, pour la candidature comme pour l’offre, 

les documents fournis doivent être dans l’un des formats suivants, sous peine d’irrecevabilité de 

l’offre : 

 Portable Document Format (*.pdf); 
 Applications bureautiques (*.doc, *.xls, *.ppt, *.odt , *.ods...); 
 Rich Text Format (*.rtf); 
 Données avec séparateurs (*.csv); 
 Images (*.jpg, *.gif, *.png); 
 Plans (*.dwg, *.dxf) 

 

Afin d’empêcher la diffusion des virus informatiques, les fichiers comportant les extensions suivantes 

ne doivent pas être utilisés par le soumissionnaire : *.exe, *.vbs, *.com, *.bat, *.scr, *.tar. 

Les fichiers dont le format est autorisé ne doivent pas contenir de macros. 

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé 

n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est conseillé 

aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi. 

 

Outils requis pour faire une réponse électronique 

Pour être en mesure de déposer une candidature et une offre électronique, le candidat doit s’assurer 

de disposer sur son poste de travail des outils listés ci-dessous : 

 Une machine virtuelle Java (Java Runtime Environment J2SE). Ce logiciel est téléchargeable 
gratuitement à l’adresse suivante : http://www.java.com/fr/download/ 

 Un certificat de signature électronique permettant d’authentifier la signature du représentant 
de l’entreprise 

 

Types de certificat 

Les candidatures et les offres transmises par voie électronique sont signées au moyen d’un certificat 

de signature électronique d'un niveau de sécurité équivalent au RGS ** et *** comme précisé dans 

l’arrêté du 15 juin 2012 relatif à la signature électronique dans les marchés publics, qui s’est 

substitué à l’arrêté du 28 août 2006.  

Il est de la responsabilité de l’entreprise de se procurer un certificat électronique afin de signer 

électroniquement sa candidature et son offre. 

Les types de certificat acceptés sont référencés par l’État sur le site Internet suivant : 

http://references.modernisation.gouv.fr/liste-des-offres 

 

 

 

http://www.java.com/fr/download/
http://references.modernisation.gouv.fr/liste-des-offres-référencées
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Les soumissionnaires pourront signer au format CAdES, PAdES ou XAdES avant le dépôt, ou CAdES, 

PAdES pendant le dépôt 

 

Le pouvoir adjudicateur souhaite appeler l’attention des candidats sur le délai administratif 

demandé par les organismes de certification pour la délivrance de certificat de signature 

électronique. Il convient donc d’anticiper le plus possible la demande de certificat par rapport à la 

date limite de réception des offres. 

 

Signature du marché 

La signature électronique n’est pas obligatoire. 

Les documents transmis par voie électronique seront re-matérialisés après l’ouverture des plis. Les 

candidats sont informés que l’attribution pourra donner lieu à la signature manuscrite du marché 

papier. 

 

Copie de sauvegarde 

Conformément à l’arrêté du 14/12/2009 relatif à la dématérialisation des procédures de passation 

des marchés publics, les candidats peuvent transmettre, dans les délais impartis pour la remise des 

candidatures ou des offres, une copie de sauvegarde soit sur support physique électronique (CD-

Rom, clé USB) soit sur support papier. 

 

Cette copie doit être remise sous pli scellé et doit comporter obligatoirement la mention lisible, 

« copie de sauvegarde » - la référence de la consultation et les coordonnées de l’entreprise. 

Cette copie de sauvegarde ne pourra être ouverte par la Personne Publique que : 

 

 lorsqu’un virus informatique est détecté dans les candidatures ou les offres transmises par voie 
électronique;  

 lorsqu’une candidature ou une offre a été transmise par voie électronique et n’est pas parvenue 
dans les délais ou n’a pu être ouverte, sous réserve que la copie de sauvegarde soit parvenue 
dans les délais. 

 

Les plis contenant la copie de sauvegarde, non ouverts, seront détruits à l’issue de la procédure par 

le pouvoir adjudicateur. 

 
Condition d’envoi ou de remise des candidatures et des offres : les informations sur les 
conditions d’envoi et de remise des offres sont précisées précédemment ainsi que dans le 
règlement de consultation. 
 
- Date limite de remise des candidatures et des offres : Jeudi 18 avril 2019, 16h00 
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- Informations complémentaires : 
 
Toute information utile relative ou service et à la procédure est précisé dans le règlement de 
consultation. 
































































